
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

PROCES VERBAL 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE 
 
 

20 MAI 2010 
A 17H30 
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Nadège Coucaud      Gérard Bayle 
Présidente du comité     Vice – Président 
 
 
 
 
 
 
 
       
 
 
 
 

 
  



 
Le comité départemental Haute-Vienne Judo était représenté par :  
 
- Nadège Coucaud     Présidente 
- Laurent Moreau  Trésorier et responsable commission 

« distinctions et récompenses – Culture Judo» 
- Gérard Bayle  Vice-président et responsable commission 

« relations partenariales et communication » 
- Pascal Guillaume   Membre et responsable de la commission 

« animations jeunes » 
- Patricia Jacomet    Membre 
 
- Patrick Savary     Responsable de la commission sportive 
- Magalie Limousin    Responsable de la commission arbitrage 
- Jean Louis Barret et Bernard Robert  Co-responsables de la commission jujitsu 
 
- Pierre Trasrieux   Cadre Technique Départementale 
 
Absents excusés 
 
- Bruno Fuentes   Secrétaire Général  (raisons médicales) 
- Yannick Igier   Membre (raisons professionnelles) 
 
Les invités présents :  
 
Mr Servaud   Représentant du Conseil Général de la Haute-Vienne 
Mme Rosseveler  Adjoint au Maire Ville de Limoges 
Mr Daniel Phénieux  Président de Ligue 
Mr Michel Doublon  Cadre Technique Régional représentant de la DRDJS  
Mr Roland Lacour   Président d’Honneur du Comité départemental 
Mr Henry Jacomet  Vérificateur aux comptes 
Mr Roland Tongourian Vérificateur aux comptes 
 
 
Les invités absents excusés 
 
La FFJDA 
Mr le Président du CDOS 
Mr Martinet (DRDJS) 
Mr le Président du Conseil Régional 
Mr Pfeiffer 
 
Les invités absents non excusés 
 
LCL 
 
RAPPEL DES CONDITIONS DE QUORUM 
 
Nombre de clubs du département :      43 
Nombre de voix :    1330 
 
Quorum assemblée générale ordinaire :       15 clubs soient 30 membres ou 444 voix 
 
Emargement : de 17h30 à 18h15 
Ouverture de l’Assemblée à 18h30  
 
 



 
I)    Ouverture de l’assemblée. 
 

La présidente du comité Haute-Vienne Judo, Nadège Coucaud, ouvre l’assemblée 
générale ordinaire et présente les conditions de quorum. 

 
28 clubs sont présents pour 1000 voix. 

 
Le quorum étant atteint, l’assemblée générale ordinaire peut avoir lieu.  
Elle signale que les rapports ont été envoyés aux clubs et que chaque club s’est vu 
remettre au moment de l’émargement une copie des différents rapports. 

 
Nadège Coucaud annonce les membres du comité absents excusés ainsi que les 
invités excusés.  
Elle annonce ensuite que Mr Servaud représentant du conseil général et Mme 
Rosveler représentante de la Mairie de Limoges doivent s’absenter très rapidement 
car ils sont appélés à remplir d’autres missions.  
Elle leur laisse donc immédiatement la parole.  
 

II) Intervention du Conseil Général et de la Mairie de Limoges 
 
Mme Rossler (Mairie de Limoges) s’excuse de devoir quitter très rapidement l’AG du 
comité. Elle signale qu’elle portera une grande attention à la future lecture des 
différents rapports. 
Elle se félicite de la bonne santé du judo en Haute-Vienne et plus particuliérement 
des clubs de Limoges.  
Elle revient sur l’esprit et le rôle éducatif du judo. 
Elle signale que suite à la suppression de la taxe professionnelle, la municipalité ne 
peut que craindre que les subventions municipales envers les associations ne soient 
en baisse, même si elle nous assure que la mairie fera son possible pour continuer à 
soutenir le monde associatif.  
 
Mr Servaud (Conseil Général) s’excuse à son tour de devoir s’absenter dés le début 
de l’AG. Il souligne l’excellence des résultats qu’il a pu voir sur les rapports de 
commission. Il souligne également que le judo en Haute-Vienne est très présent et a 
un excellent maillage du territoire.  
Mr Servaud annonce également que la subvention attribuée au Comité est en baisse 
2010€ en 2010 contre 2350 € en 2009. Il signale que cette baisse est dû aux coûts 
des différentes charges qui pèsent dorénavant sur le Conseil Général et qui ne sont 
pas compensées par l’état. Toutes les associations ont eu à subir une baisse de leurs 
subventions. L’avenir pour les associations semble bien incertain.  
 
Nadège Coucaud remercie les invités de leur présence et de leur intervention. 
Elle les invite à lire plus en détail les différents rapports et à la contacter pour toutes 
questions qu’ils jugeraient opportunes.  
 

III) Approbation du P.V de l’assemblée générale précédente 
Il avait été envoyé aux clubs sur CD Rom et remis en format papier au début de l’AG.  

 Le P.V de l’assemblée générale précédente est approuvé à 
l’unanimité. 

 
III)      Rapport Moral 
 

Présentation du rapport moral par Nadège Coucaud. 
Cyril Jacquet (JA Isle) demande qu’une modification soit apportée sur le rapport 
Moral car Fanny Posvite ne figure pas dans la liste des médailles d’or au 
championnat interrégional juniors.  



Approbation à l’unanimité après la modification demandée.  
 
IV) Rapport d’activités 

 
Le compte rendu d’activité est lu par Gérard Bayle, en l’absence de Bruno Fuentes.  

Approbation à l’unanimité. 
 
 

V) Rapport financier  
 

Le rapport financier est présenté par Laurent Moreau.  
Le rapport financier est adopté à l’unanimité. 

 
VI)  Rapport des commissions  
    

- Commission Sportive – Le rapport est présenté par Patrick Savary 
Il souligne le succès croissant du circuit par équipes de clubs poussin(e)s. 
Cependant, il regrette que la phase finale ait pris des airs de « Championnat » et 
insiste sur l’importance que ce circuit reste une animation. Il revient ensuite sur 
les résultats sportifs de l’année.  
 

- Commission arbitrage – Le  rapport est présenté par Magalie Limousin. 
Magalie souligne le succès des coupes départementales et régionales du jeune 
officiel. La plupart des participants sont des Haut-Viennois.  
Magalie revient sur le fait que malgré les relances de convocations par mail, il y a 
trop d’absents non excusés et donc non remplacés de la part des arbitres.  

 
- Commission Animation Jeunes – Le rapport est présenté par Pierre Trasrieux 

Une bonne participation des jeunes judokas de l’ensemble des clubs est à noter. 
Cependant peu de clubs jouent le jeu de venir encadrer ses animations. La saison 
prochaine un calendrier d’encadrement des animations sera mis en place et les 
clubs devront fournir un encadrement proportionnellement au nombre de jeunes 
de leur club qui participent aux animations.  
 

- Commission Jujitsu – Le rapport est présenté par Jean Louis Barret 
Jean Louis présente les membres de la commission qui s’est étoffée et structurée 
en cours d’année dernière.  
Jean Louis revient brièvement sur les excellents résultats du Jujitsu en Haute-
Vienne, mais souligne que ceux-ci repose sur trop peu de clubs. Il souligne aussi 
que le jujitsu n’est pas ou peu présent sur Limoges métropole. Il souhaite que la 
commission œuvre avec les clubs de Limoges pour le développement du jujitsu à 
Limoges.  

 
 

- Commission Communication et Relations Partenariales – Le rapport est 
présenté par Gérard Bayle.  
Il remercie dans un premier temps les membres de la commission pour leur 
travail. Il signale l’arrivé e de Sylvie Kolasinki dans la commission, elle gère la 
buvette du comité.  
Il précise que de nombreuses démarches ont été faites envers les radios locales. 
Chérie FM et Virgin radio diffuse les RV et résultats du comité. Radio France 
Bleue est toujours présente et diffuse les événements et résultats les plus 
importants dans l’émission Atouts sports. Le coût pour des spots radios sur Flash 
FM a été étudié, mais c’est trop onéreux.  
 
Le site internet connaît toujours un grand succès. Il félicite Florian Jude pour son 
excellent travail. 



 
Pour finir Gérard souhaite un prompt rétablissement à Marie-Annick Denis, 
membre de la commission et qui vient d’être hospitalisée.  

 
- Commission distinctions et récompenses 

Le rapport est présenté par Laurent Moreau qui précise de nouveau les conditions 
d’attribution des récompenses fédérales. Il précise que cette saison, il n’ya pas eu 
de dossier pour les récompenses jeunesse et sports car Jeunesse et sports 
devait épurer les demandes qui étaient en attente depuis 2007. Les personnes 
qui ont reçu une récompense jeunesse et sports cette année avaient donc été 
proposées en 2007.  
 
Laurent donne la liste des récompensés de cette saison, il précise qu’il n’a pas 
reçu les dernières récompenses octroyées et donc qu’il n’y aura pas de remise en 
fin d’AG.  
 
 
   Les rapports des commissions sont adoptés à l’unanimité.  
 
 

VII) Arrêté des comptes 2009 – présenté par Laurent Moreau 
 

Le trésorier présente le bilan et le compte de résultat 2008. Il présente un solde 
créditeur de 950,72€. Il souligne que des économies ont dû être réalisées sur 
toutes les dépenses optionnelles, et que le comité s’est imposé la recherche 
des prix les plus bas pour ses fournisseurs.  

 
VIII) Rapport des vérificateurs aux comptes – Présenté par Roland Tongourian 

 
Mr Tongourian rappelle les missions des vérificateurs aux comptes, il présente 
les journées comptables sur lesquelles ont portées les vérifications. Les seules 
remarques qui ont été formulées sont quelques oublis de date sur 2 factures 
(l’ensemble des factures a été vérifié). De plus certaines pièces n’étaient pas 
numérotées dans l’ordre chronologique des dates, mais le trésorier a pu 
démontrer que cela était dû à une saisie en 2 temps. La lisibilité des fiches de 
différentes couleurs pour les recettes et les dépenses est soulignée comme un 
point positif.  
 
  Les comptes de l’exercice précédent sont adoptés à l’unanimité.  

 
 

IX) Présentation et approbation des budgets 2010, 2011 et cotisations clubs 
Présenté par Laurent Moreau 
 
Laurent Moreau présente le prévisionnel révisé 2010 et le prévisionnel 2011 en 
expliquant que toutes les commissions devront continuer à gérer leur budget de 
manière extrêmement rigoureuse.  Il précise aussi que si Pierre Trasrieux 
obtient son BEES 2ème degré fin mai 2010, son salaire en janvier 2011 sera revu 
à la hausse. Il revient également sur le fait que les officiels doivent être 
rigoureux dans leur participation aux compétitions. 
 
Mr le trésorier précise également que l’aide à l’emploi associatif du conseil 
régional pour l’emploi du CTF n’est à ce jour garantit que jusqu’au mois de 
septembre 2011.  

 Il stipule aussi qu’il est nécessaire de  trouver de nouveaux partenaires privés 
pour assurer l’équilibre budgétaire du comité dans les années à venir. En effet, 



les subventions publiques diminuent un peu chaque année alors que les 
charges du comité augmentent.  

  
Laurent Moreau rappelle aussi que le montant des cotisations clubs et que le 
mode de calcul reste inchangé.  

 
Roland Lacour déclare que le critère du nombre de ceinture noire comme 
barème pour le paiement des cotisations clubs est injuste et n’incite pas les 
clubs à former des ceintures noires.   
Nadège Coucaud précise que cette décision a été prise en conférence des 
présidents lors de la dernière olympiade et que ce critère ne pourrait être 
modifié que lors d’une conférence des présidents. Daniel Phénieux, président 
de Ligue déclare ne pas vouloir reprendre le débat qui a déjà eu lieu l’année 
dernière. Nadège Coucaud déclare qu’elle  soulèvera le sujet lors de la 
prochaine conférence des présidents.  

 
 

X) Présentation des décisions issues de l’AG fédérale – Présenté Pierre 
Trasrieux et Nadège Coucaud 

 
Les décisions issues de l’AG fédérale sont présentées avec pour support le 
diaporama type fédéral. Des précisions sont aussi apportées sur les travaux en 
atelier qui ont été faits.  
 
 
Nadège Coucaud présente les modifications administratives :  

o Convocations à l’AG par Mail (adopté à l’unanimité) 
o Principe d’amateurisme  
o Transfert AHN 
o Prix de la licence à 33 € 

 
Pierre Trasrieux – CTF intervient pour présenter les modifications concernant le 
secteur sportif :  

 
o Double appartenance 
o Mode de qualification seniors 
o Championnat de France individuel 1ère division 
o Championnat de France par équipes 1ère division 
o Modifications compétitions sportives et loisirs 
o Règlement  des compétitions loisirs 
o Arbitrage 
o Grades 

   
Aucun commentaire n’a été fait par l’assemblée concernant ces 

modifications. 
 
 

XI) Désignation des vérificateurs aux comptes 
 

Mr Roland Tongourian et Mr Henry Jacomet sont les seuls candidats à leur 
propre succession en tant que vérificateur aux comptes.  
Leur candidature est approuvée à l’unanimité.  

 
 

XII) Autres questions portées à l’ordre du jour : Aucune question  
 
XIII) Questions diverses : Pas de questions 



 
XIV) Remise des distictions : les récompenses du mois de novembre 2009 ont été 

remises lors de la cérémonie des vœux. N’ayant pas encore reçu les 
récompenses de la session d’avril 2010, nous remettrons ces récompenses 
ultérieurement.  

 
XV) Intervention des personnalités  

 
Seul Mr Daniel Phénieux président de Ligue, encore présent a fait une 
intervention.  
Mr le président de Ligue félicite les judokas Haut-Viennois pour leurs bons 
résultats que ce soit au niveau de l’élite ou des plus jeunes. Il relève aussi 
l’équilibre budgétaire du comité.  
Il fait remarquer que nous ne pouvons annoncer que le comité connait une 
baisse de 100 licences puisque la saison n’est pas terminée et que le point ne 
pourra être fait qu’en fin de saison.  
Nadège Coucaud lui précise qu’il s’agit d’un chiffre de date à date au 31 
décembre 2009, et qu’à ce jour l’écart est toujours constant.  
Mr Phénieux précise qu’il n’est pas facile de faire une AG en année civile et de 
commenter des résultats en année sportive.  
Mr Phénieux félicite aussi les clubs haut-viennois et particulièrement le Racing 
Limoges Judo qui malgré les difficultés rencontrées en fin de saison dernière a 
réussi à maintenir son activité et finalement à limiter les pertes de licences.  
 
 
 
Clôture de l’AG par la présidente à 20h30  

 


